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Le programme de garantie CompAir Assure™ garantit jusqu’à 44 000 heures de fonctionnement 

ou 6 ans votre compresseur, ce qui représente l’une des garanties les plus complètes du marché.  

La période de garantie couvre 6 ans / 44 000 heures sur le compresseur et 10 ans sur le bloc vis.  

Cette extension de garantie n’entraîne aucun coût supplémentaire.

Protégez votre investissement  
avec Assure™ 10 & iConn

Lorsque l’horloge de la garantie tourne, ...
... garantit la sécurité jusqu’à 10 ans avec effet immédiat.

Vos avantages avec Assure™ 10

Fiabilité
 Longue durée de vie

 Maintenance proactive

Haute efficacité
 Faible coût énergétique

Durabilité accrue
 Préservation à long terme de votre investissement

Temps de fonctionnement maximum
  Réduction des temps d’arrêt  
de production

Risque minimum de panne
 Faible coût d’entretien

Livraison ponctuelle
 Une plus grande compétitivité



Pièces détachées d’origine CompAir

Les pièces détachées d’origine CompAir garantissent un fonction-

nement sûr et économique de votre compresseur. Le respect des 

intervalles d’entretien est essentiel pour la consommation d’éner-

gie. En cas de perte de pression due à des filtres inadéquats, des 

besoins énergétiques plus élevés dépassent les coûts d’entretien. 

Ne mettez pas en danger la sécurité de votre production. Des 

composants extérieurement identiques peuvent être considéra-

blement différents.

La qualité a besoin d’être protégée
Nouveaux compresseurs
La garantie Assure™ 10 est gratuite 

pour les compresseurs à vis à injection 

d’huile. L’exploitant doit permettre 

à un partenaire de service agréé 

 CompAir d’exécuter les services dans 

le cadre du plan de service Assure™ 10.

Pro Original – Protégez votre investissement
 ✔ Longue durée de vie même sous des conditions extrêmes

 ✔  Les compresseurs fonctionnent dans la plage 

de  fonctionnement optimale

 ✔  Des pertes de charge minimales, contribuent aux  

économies d’énergie

 ✔ Produits fabriqués selon un cahier des charges très stricte

 ✔ Maintien votre garantie

Termes et conditions Assure™ 10

•    doit rester activé pendant la période de garantie (>= 30 kW). 

•   Utilisez toujours des kits de service, des lubrifiants et des  

accessoires d’origine CompAir.

•   Le compresseur doit être enregistré dans les 90 jours suivant sa mise en service.

•   Le partenaire CompAir certifié doit enregistrer tous les travaux d’entretien effectués et les  

kits d’entretien utilisés en utilisant le processus QR Code pour l’enregistrement de l’entretien.

Veuillez consulter les conditions de garantie de Assure™ 10 pour plus d’informations.
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Re-Assure™
Votre compresseur lubrifié à l’huile CompAir n’est plus 

 couvert par une garantie standard usine ? Profitez de notre 

programme Re-Assure™. Vous n’avez qu’à effectuer un bilan 

de santé, accepter et apporter toutes les corrections néces-

saires et conclure un contrat de service avec le fournisseur 

de services agréé CompAir – C’est aussi simple que ça.

 www.compair.com

Veuillez envoyer votre demande ou votre commande par e-mail :

Vous pouvez également contacter :

Contact distributeur :

Regardez la vidéo :

https://www.youtube.com/watch?v=TQJ2USMuHL8
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